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Nature du transfert proposé par le GH HUPSSD :  

Modification du rattachement du service neurologie et rééducation neurologique (dont 
les consultations mémoire d’Avicenne et de René Muret), qui passe du pôle 101 – 
« Activités cancérologiques spécialisées » au pôle 105 – « Médecine interne, 
inflammation, infection, inter-âge et rééducation » 

 

Motivations du transfert :  

• Cohérence du projet médical du pôle d’accueil avec les nouvelles orientations 
médicales du service, suite  un changement de chef de service, et meilleure lisibilité 
des activités 

• Fin de l’activité de neuro-oncologie et recrutement d’une équipe médicale spécialisée 
dans la thématique « maladies neurodégénératives », notamment mouvements 
anormaux 

• Le service conserve en outre la thématique « pathologies inflammatoires » avec 
notamment la SEP, ainsi que l’activité dédiée aux troubles de mémoire et aux 
démences 

 

Aucune modification de périmètre ou de localisation des activités 

Avis CME s’agissant d’une révision polaire (modification de l’arrêté DG ; réf/ règlement intérieur AP-HP) 
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Nature de l’opération proposée par le GH HUPSSD : 

1. Transfert des 3 UFS ÉOH (une par site du GH) au sein du service de microbiologie clinique 
rattaché au pôle 106 – « Biologie, pathologie, produits de santé » 

2. Modification de l’intitulé du service de microbiologie clinique qui devient service de 
« microbiologie clinique et de prévention du risque infectieux » 

3. Suppression du service d’hygiène initialement rattaché au pôle 103 – « Accueil, urgences, 
imagerie » 

 

Motivations du transfert :  

• Regrouper les structures participant à la prévention du risque infectieux  pour améliorer 
leur coordination et leur réactivité 
• Mettre en œuvre une politique GH de prévention du risque infectieux 
• Faciliter la communication et la gestion du personnel, en particulier en cas de crise 
• Faciliter l’accès de l’équipe de prévention du risque infectieux aux données du laboratoire 
• Centraliser les prélèvements, les techniques et la réalisation des prélèvements liés à 
l’hygiène 
• Permettre un rattachement universitaire de l’hygiène 

 
Aucune modification de périmètre ou de localisation des activités 

Avis CME s’agissant d’une révision polaire (modification de l’arrêté DG ; réf/ règlement intérieur AP-HP) 


